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Genève, le 16 juin 2011 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire du 31 mars 2011 
 
 
Excusés :  M. Anthamatten, R. Etienne, B. Dussoix,  S. Coletta, D. Conte, P. Steiner, P. Guex, L. 
Posternak,  E. Donnat, C. Bieri,  M-A Schaerer, F Schoch,  H. Rychener. 
 
Présents : Q. Bogousslavsky, M. Caorlin, G. Datyner, F. De Anna, D. De la Rosa, P. Doessegger, 
G. Horn, Kirchhofer Michael, Sakhnowsky, Pe Schmid, D.Mylonas I. Kupalov,  B. Nawrocki, J-M 
Rincon, M. Schaerer, Pa. Schmid, L. Vilaseca, P. Müllhaupt, M. Torre, P. Wegmuller, F. Walther,  
G. Yelegen, S. Nordmann, H. Hunziker, R. Verdon, L. Besse et K.L. Niegemeier .  
 
 
Ouverture de la séance à 19h45 

 
 

1. Approbation de l’ordre du jour 
 
L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité. Gilles Horn déplore que les PV de l'AG ainsi que les 
comptes du club ne soient pas disponibles sur le site internet du Bois-Gentil pour qu'on puisse y 
accéder avant de se rendre à l'Assemblée Générale. Il propose également que les derniers rapports 
d'activités soient disponibles aussi sur le site.  
Quentin Bogousslavsky précise comme l’an passé que ces documents ne sont généralement prêts 
qu’au tout dernier moment, et qu’il est ainsi peu concevable qu’ils puissent être en ligne  avant 
l’AGO. 

 
 

2. Rapport d’activités 2010 
 
QB remet le rapport d’activités aux différents membres présents et fait un résumé de son contenu. 
Il souligne également les points suivants : 
 
−  Il demande un applaudissement pour M. Caorlin qui a impeccablement organisé le championnat 
interne du Bois-Gentil. Ce dernier est applaudi à l'unanimité. 
−  Il demande également d'applaudir le travail de Pablo Schmid pour son implication avec les 
juniors.   

 
 

3.  Approbation du procès-verbal de l’AGO de 2010 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  
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4. Rapport du vérificateur des comptes, examen des comptes et du bilan 2010,    

approbation de chacun de ces points 
 
Pe. Schmid, en tant que vérificateur des comptes, observe un bénéfice pour l’année 2010 de CHF 
97.95 et propose la décharge du comité. G. Horn demande pourquoi il y a toujours un bénéfice de 
200.- à la buvette et se demande s'il ne s'agit pas d'une activité fictive. QB explique que ces 200.- 
proviennent essentiellement des canettes vendues au club au long de l'année et que cette somme 
reflète l'activité de la buvette lors de l'exercice 2010. M. Kirchhofer demande s'il n'est pas 
préférable de mettre ce produit sous la rubrique « Dons des membres ». G. Horn  demande 
pourquoi nous avons toujours un compte postal. QB répond que les subventions de la ville arrivent 
par le biais du compte postal. Gilles reprend qu'il serait bienvenu d'essayer de supprimer le compte 
postal ainsi que les frais qui y sont liés (180 CHF par année). Le rapport des comptes ainsi que le 
travail de Pe. Schmid sont approuvés à l'unanimité. 
 
 
5.  Décharge du comité 
 
Le comité est déchargé à l’unanimité par applaudissements. 

 
 
6.  Election du président 
 
G. Horn propose, selon son interprétation de la gestion du club, qu'il n'y ait pas de président pour 
l'exercice 2011. G. Horn pose la question à QB s'il est encore motivé à remplir ce rôle de président. 
Ce dernier précise qu'il reste motivé, même s’il pense que cette fonction impliquerait de pouvoir 
investir encore plus de temps pour le club, et qu'il a donc conscience que quelqu'un d'autre pourrait 
sur ce point faire mieux que lui. M. Kirchhofer en tant que nouveau membre du club demande 
quelles sont les fonctions qu'occupe un président ainsi que les tâches qui lui incombent. QB 
explique quelles sont concrètement ses fonctions, en tant que responsable du club et ses pouvoirs 
lors des votes au sein du comité. 
 
P. Doessegger ne veut pas élire de comité, car en tant que capitaine d'équipe, il ne se sent pas 
suffisamment informé de ce qui y est décidé lors de ses réunions, notamment des fluctuations du 
contingent de son équipe. Quentin regrette les ennuis de communication qu'il y a pu y avoir, 
notamment que certaines décisions prises n’aient parfois été transmises qu’à une partie des 
personnes concernées. 
 
G. Horn demande la démission de quatre membres membres du comité qui ne remplissent pas 
selon lui leurs fonctions de façon satisfaisante, sans toutefois les nommer ni préciser les 
insuffisances qu’il évoque.  
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G. Horn dit n'avoir reçu l'invitation pour jouer l'Open du Bois-Gentil qu'une semaine avant le début 
de l'Open. QB répond que cette information a été adressée en même temps à tous les membres 
possédant un e-mail, plusieurs semaines avant le début de l'Open, et qu’à l’instar de la plainte que 
G. Horn avait formulée l’an passé de ne pas avoir été convoqué à l’AGO, qui s’était avérée 
infondée après vérification, ce dernier semble avoir un problème de réception de ses e-mails. 
 
La question se pose de savoir pourquoi la décharge du comité à lieu avant l'élection. QB précise 
qu'en ce moment il officie seulement en tant que président de l'assemblée. Il se propose pour être 
une nouvelle année président. L'élection est approuvée à l'unanimité à l'exception de H. Hunziker 
qui s'abstient, de G. Horn et de P. Doessegger qui votent contre. 
 
G. Datyner demande quels sont les critères pour que le président ne soit pas réélu. QB explique 
qu'il faudrait selon nos statuts moins d’une majorité des 2/3.     

         
 
7.  Election du comité 

 
Quentin Bogousslavsky propose de reconduire le comité avec les mêmes membres.  
 
La fonction de chacun des membres est détaillée comme suit :  
 
 
Président :   Quentin Bogousslavsky 
Vice présidents :  Marc Schaerer, et Laurent Vilaseca  
Trésorier :   Damian De la Rosa 
Secrétaire :   José Rincón 
Responsable juniors :  Pablo Schmid 
Responsable du site internet : Philippe Müllhaupt    
Membre :   Igor Kupalov 
 
 
Autres personnes remplissant une fonction dans le club : 
 
 
Responsable du matériel        Abraham Sakhnowsky  
Responsable du groupe du lundi       Robert Etienne  
Moniteurs des cours, les mardis soir et mercredis après-midi   Pablo Schmid,  

Pascal Guex 
Organisateur du Championnat interne      Marco Caorlin 
 
 
L'élection est acceptée à l'unanimité sauf G. Horn et P. Doessegger qui votent contre.  
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8. Election du vérificateur des comptes  
 
Pe. Schmid est remercié pour son travail en tant que vérificateur des comptes. 
 
Vérificateur : P. Doessegger       Suppléant : H. Hunziker 
 
L'assemblée applaudit l'élection à l'unanimité. 
 
 
 
9.  Fixation des cotisations 
 
Le comité propose que les cotisation restent inchangées : 
 
- 180 CHF pour les membres actifs,  
- 100 CHF pour les membres passifs, AVS, AI, étudiants, juniors et chômeurs,  
- 120 CHF pour les membres actifs dont la cotisation à la FSE est payée par un autre club.  
 
G. Horn propose d'augmenter ces cotisations à 300 CHF en argumentant que les échecs sont un 
sport peu onéreux.     
QB explique que les cotisations vont peut-être augmenter dans un avenir proche mais que cela ne 
semble pas encore d'actualité (il fera son argumentation au point 11). L’assemblée approuve à 
l’unanimité le montant inchangé des cotisations pour l’exercice 2011. 
  
 
 
10.  Approbation du budget 2010 
 
D. de la Rosa présente le budget à l’assemblée. Il n'a pas inclus dans le budget les recettes pour un 
Loto. En effet, lors de la saison 2010 la recette du loto a été de 1900 CHF, et le comité pense qu’il 
ne vaut pas la peine de mobiliser autant d’énergie, de temps et de membres pour réaliser cette 
somme, avec de réels risques de perte d’argent. La question se pose s'il est possible d'organiser un 
loto dans la maison des associations, ce qui engendrerait moins de coûts pour la location de la salle. 
Personne n’est capable de répondre s'il est possible de réaliser un loto dans ce local.  
  
G. Yelegen demande s'il est judicieux de laisser de côté cette petite part de nos rentrées en 
n'organisant pas le loto, et s'il n'est pas possible d'encourager les membres à l'organisation d'un loto 
pour l'année 2011. Suggestion lui est faite de s’impliquer fortement pour ce faire. 
 
M. Kirchhofer demande s'il n'est pas préférable d'organiser un tournoi d'échecs plutôt que 
d'organiser un loto. Réponse lui est donnée qu’un tournoi n’est pas lucratif. 
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S. Nordmann remarque que l'énergie au sein du club n'est pas la même que lorsque Trepp était 
président. Il demande quelle est la vision du club dans le futur. Il demande aussi quelle est la 
répartition des membres selon l'âge et si l'âge des membres a augmenté. Il a envie de connaître la 
vision à long terme. QB propose de répondre à ces questions lors des divers.  
Le budget est approuvé à l'unanimité. 
 
 
11.  Divers 
 
QB constate que le club n'est plus aussi compétitif que par le passé, et explique pourquoi : 
 
- Nous avons d’abord constaté au fil des dix dernières années une hémorragie unique de joueurs 

de plus de 2000 ELO, équivalant à trois équipes complètes, dont une part a simplement arrêté 
les échecs. 

- Autre raison, complémentaire de ce qui précède, nous n’avons jamais payé quiconque pour 
jouer dans notre club ! Il est d’ailleurs remarquable d’avoir obtenu autant de succès pendant 40 
ans avec pour seules motivations la camaraderie et l’esprit de compétition. Mais quelques-uns 
de nos plus forts joueurs, et notamment les Maîtres Internationaux que nous avons produits, ont 
un jour préféré aller jouer ailleurs en étant rémunérés. 

- Il faut voir également, dans le développement gigantesque des possibilités de jouer par internet 
et dans la multiplicité des hobbies, une raison majeure de la désertion des activités de club, dont 
l’ensemble des clubs du canton et du pays souffre, et dont nous nous sortons plutôt bien 
comparativement. 

- Enfin, pour répondre plus complètement à S. Nordmann, la moyenne d’âge de nos membres a 
en effet fortement augmenté depuis une vingtaine d’années. La formation des jeunes fut un 
secteur-clé de notre association et de ses valeurs depuis sa création, mais a néanmoins connu 
des fluctuations. Les importants efforts que nous avons recommencé à déployer depuis une 
petite dizaine d’années (bons formateurs, augmentation de leur salaire, cours dispensés 2 fois 
par semaine) n’ont guère été récompensés, presque tous nos derniers meilleurs espoirs ayant 
arrêté les échecs à l’adolescence ou étant repartis à l’étranger. Nous ne pouvons guère faire 
mieux que poursuivre notre démarche en espérant que la roue tourne. 

 
 
QB pense que notre club a vocation d’être un club d'amis et d'amateurs, qu’il joue indéniablement 
un rôle social d’importance, et qu'il garde néanmoins un vrai potentiel compétitif en reposant sur ce 
réseau humain. Sans cela, un nombre encore plus important de joueurs et d'équipes auraient 
disparu. Nous observons en outre un glissement de niveau : aujourd’hui, un bon tiers de nos 
membres compose le groupe du lundi soir, d’une force ELO plus modeste, mais à l’enthousiasme 
inaltérable. 
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S. Nordmann demande si le fait de faire monter une équipe en ligue supérieure amènerait une 
nouvelle dynamique au sein du club. QB donne l’exemple du CEG, notre traditionnel rival sur la 
place genevoise, qui parvient à garder une équipe en ligue A à grand renfort d’argent, mais peine à 
avoir plus de 4 équipes en Championnat suisse malgré leur centaine de membres (alors que nous 
conservons 7 équipes) ou à organiser un championnat interne depuis un certain nombre d'années, 
parce qu’il existe très peu d'animation sociale dans leur club. QB conclut ce point en disant que le 
fait d'avoir une équipe dans les ligues supérieures n'augmente pas en soi la vie associative du club. 
Cela ne peut faire rêver et tirer vers le haut que lorsque la base formatrice et sociale est riche. 
 
S. Nordmann nous dit enfin qu’il envisagerait volontiers de nous soutenir matériellement, sur la 
base d’un projet solide et clair. 
 
H. Hunziker demande pourquoi certains membres partent du Bois-Gentil vers d’autres clubs. QB 
répond que si cela a été vrai pour quelques membres dans un lointain passé, ce n'est plus du tout le 
cas en ce moment.  
 
M. Kirchhofer se demande si des manifestations externes ne pourraient pas amener des nouveaux 
membres au sein du club. 
         
G. Horn se dit exaspéré par le fait que les gens ne soient pas assez motivés au sein du club. Il donne 
sa démission pour la fin de l'année 2011.  
 
Pe. Schmid demande s'il est prévu de faire quelque chose pour Mano afin d'honorer tout ce qu'il a 
fait pour le club. QB répond que rien n'a encore été prévu en ce sens. 
 
P. Wegmuller ainsi que F. De Anna demandent s'il est possible de recevoir une liste mise à jour des 
membres du club.  
 
M. Torre informe que le bâtiment dans lequel est situé le local du club va être démoli dans la 
prochaine décennie. QB explique que nous sommes toujours locataires gratuits de la coopérative. 
Mais il ne connaît pas le souhait de nos propriétaires, entre nous laisser rester ou bien nous pousser 
à trouver un autre local. Il faudra creuser prochainement cette question, pour anticiper 
éventuellement la recherche d'un nouveau local. Il explique enfin qu'une augmentation de la 
cotisation n'est pas encore nécessaire, comme évoqué précédemment, tant que ce point n’est pas 
éclairci.              
 
 
Fin de la séance à 21 h 45, suivie de la traditionnelle verrée, puis d’un tournoi blitz remporté par L. 
Vilaseca.  

 
 
  José Rincón      
 
  Secrétaire 


